
ANNEXE 

INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS 

 

Fiche annexe III C bis 
MONTANT DE L’ALLOCATION SUPPLEMENTAIRE 1 

  
Le montant de l’allocation supplémentaire s’élève au 1er janvier 2024 à : 
 

• 8 207,37€ par an, soit 683,94€ par mois pour une personne seule 

• 10 980,22 € par an, soit 915,01€ par mois pour un couple (marié, pacsé, concubin).  

 
L’allocation supplémentaire est versée si les ressources sont inférieures à un plafond annuel fixé à :  
 

• 12 144,27€ par an soit 1012,02€ par mois pour une personne seule, 

• 18 854,02€ par an soit 1571,16€ par mois pour un couple (marié, pacsé, concubin).  

 

                                                           
1 Article 3 du décret 2009-473 du 28 avril 2009, L.161-25 du code de la sécurité sociale, INSTRUCTION INTERMINISTÉRIELLE N° 
DSS/3A/2023/189 du 28 novembre 2023 et circulaire cnav n°2023-34 du 29 décembre 2024 


